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SUBSIDES concours 2011 
DRESSAGE 

• Epreuve comptant pour l'obtention de la licence. Maximum 2 épreuves 
• Organisation d’un concours de dressage avec au minimum 4 épreuves (1 fois par année et par 

société) 

SAUT 
• Epreuves de style pour l'obtention de la licence. Maximum 2 épreuves  

• Epreuves de formation mais maximum 2 épreuves 

ATTELAGE 
• Epreuves multi test avec examen de licence  

RALLYE AVSH  

COUPE DES SECTIONS 

COUPE VERTE 

 

Pour les subsides cours voir fiche «  annonce de cours pour subsides »  http://www.avsh.ch/ 

• Seules les sociétés étant en règle avec leurs cotisations peuvent obtenir des subsides  
• Les subsides ne sont versés qu’à la société organisatrice, membre de l’AVSH 

MARCHE À SUIVRE : 
Envoyer la demande au trésorier 

Mme Caffaro Montserrat 
Rte de Vuarrens 16 

1044 Fey 
Tél. 079/210.84.04/ mdcaffaro@vtxnet.ch 

Joindre impérativement à votre demande 
o Date du payement des cotisations de l’année en cour  :…………………….. 
o Nom /prénom et contact mail ou tel de la personne qui dépose la demande 

……………………………………………………………………………………………………    
o 1 bulletin de versement pour le compte postal de la Société ou de la banque dans laquelle la 

Société a son compte. Aucun versement ne sera fait à des tiers. 

o Mentionner sur les listes de départ que l’AVSH patronne ces épreuves avec ces 
subsides. 

o 1 programme de la manifestation dans lequel mention est faite des épreuves « AVSH » 
o Les listes les résultats de chaque épreuve subsidiée  


